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Préambule, la commission de surendettement des pa1ticuliers de la Creuse est compétente pour l'ensemble du 
département. Elle s'est réunie à 13 reprises au cours de l'année sous revue. 

Principaux éléments relatifs à l'activité de la commission 

Dépôts de dossiers et redépôts 

Après une longue série de baisse du nombre de dépôts de dossiers de surendettement en Creuse depuis 2014 jusqu'en 
2022, les dépôts ont augmenté en 2023 : 326 en 2023 contre 295 en 2022 soit une hausse de 10,5%. Cette évolution est 
un peu supérieure à celle observée au niveau régional (+6%) et au niveau national (+7.5%). 
Cette hausse est plus marquée en fin d'année 2023, ce qui peut laisser à penser qu'une nouvelle augmentation est à 
prévoir en 2024. 

La proportion de redépôts de dossiers en Creuse est en baisse sensible en 2023 : 42,5% en 2023 contre 50,0% en 2022. 
En région, les redépôts représentent 40.1 % des dossiers contre 42.6% en 2022 et en métropole 40.4% contre 42.6% en 
2022. 
Les redépôts sont le plus souvent liés à l'évolution défavorable des situations financières des redéposants depuis leur 
dossier précédent. 
Cette tendance de fond est liée à la volonté des Commissions de rechercher le plus souvent possible des solutions 
pérennes et d'éviter les mesures d'attente. 

Recevabilité et orientation 

En 2023, la commission a déclaré 305 dossiers recevables et 9 irrecevables. La pait des dossiers décidés irrecevables 
est de 2,8% du nombre de dossiers traités. Elle se situe en dessous du niveau observé en Nouvelle-Aquitaine (5.7%) et 
en France (6.9%). 

Parmi les 312 dossiers orientés par la Commission, 35,3% avaient une capacité de remboursement négative et une 
absence de bien immobilier : proportion en recul par rapport à 2022 : 40,3 %. 

37,2% des dossiers traités ont été orientés vers un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, en baisse par 
rapport à 2022 (40,3%). De manière inversement corrélée, la propo1tion des dossiers orientés vers un réaménagement 
des dettes enregistre une hausse à 59,9% (contre 55.6% en 2022). 

Ces évolutions s'expliquent en grande partie par la diminution du nombre de dossiers avec une capacité négative. 

l 1, Chaque co111111issto11 étahlit 1111 rapport d'acllnté a111111ef. Ce rapport fàit état dt: do1111Jes statisli11ues sur le 110111/Jre des dossiers traités a111si que les memres
pnsl!S ou reco111111a11dùs par la commission. JI précis!:' la IJpo!ogie de f'e11de11e111e111 présentée dans ces dossù?rs et les dWîcu!tés de toute 11ut11re re11co111rées dans
leur tmil<.:men!. res rapports d'activitJ des commissions sont transmis à la Flm1t111e de France qw e11 préseme la symlièse dans le mpport me11tio1111J à l'arhâe L 
1-/3-1 d11 code monétaire etjimmcier. " 
















